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EDITORIAL SOMMAIRE

Le développement durable
doit être un positivisme.
Qu'est-ce qui respecte le mieux le
développement durable (DD):
- l'espadrille en chanvre, que l'on
renouvelle chaque année et jette sans
polluer,
- ou la chaussure de cuir qui, régulièrement

graissée, va durer 20 ans, avec
un ressemelage pourvoyeur de
travail à mi-parcours?
La question est encore plus difficile
pour le bâtiment: faut-il construire
pour 75 à 100 ans en entretenant
chaque année, mais avec une obsolescence

inévitable qui obligera une ou
plusieurs modernisations coûteuses,
coût s'ajoutant à celui de l'entretien?
Ou faut-il construire plus « léger » et
détruire au bout de 30 ans, comme on
vient de le faire avec cette barre de
plus de mille logements à La
Courneuve?
Il y a des monuments, objets symboliques

destinés à durer, et d'autres
bâtiments à « consommer » en une
génération. Mais même un monument
sportif comme un grand stade peut
devoir être transformé avec l'évolution

des critères de sécurité, des règles
sportives ou des exigences du
spectacle.

Comment donc décider de la pérennité

ou de la réversibilité des
bâtiments? Tout n'est pas récupérable
comme les Toblerone militaires! (cf p.
24)
Ne faut-il que construire des structures

d'accueil dont le cloisonnement
peut être modernisé rapidement, en
fonction de l'évolution des exigences

de confort, des possibilités des matériaux

et des contraintes fonctionnelles,

qui régissent la productivité
d'un laboratoire, d'un bâtiment
administratif ou d'une école? Comment de
plus marier judicieusement des matériaux

à durées de vie disparates?
Dans l'exemple de la villa de Begnins
(cf p. 22), le choix du béton en toiture
et dans les murs paraît plus « DD-cor-
rect », puisque son inertie a permis de
limiter l'isolation à 14 cm. Le label
Minergie appliqué à la même maison
réalisée en ossature bois aurait requis,
selon l'architecte, 20 cm d'isolation
avec des surcoûts importants (tenue
de l'isolation, profondeur des embrasures)

et un léger gaspillage d'espace
(3%) pour une surface utile égale.
Le DD nous met en permanence dans
des situations de paradoxe ou face à

des équilibres évolutifs. L'effet de
mode accroît même le danger de
raccourcis de pensée - sources d'interprétations

trop restrictives. Gardons-
nous donc des certitudes définitives: il
est difficile en l'état d'édicter des
normes, des presciptions dont on est
sûr qu'elles ne deviennent tout à coup
« DD-incorrectes ».
Le DD devrait donc être une sorte de
positivisme, requérant d'une manière
permanente la remise à l'épreuve des
faits économiques, écologiques et
sociaux de toute évidence momentanée.
En ce sens, il est antynomique à tout
intégrisme.

François-Joseph Z'Graggen
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